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Madame Nathalie Collette VILLEDIEU, épouse de Monsieur Gilles GRAS,
demeurant à SAINT-FRANCOIS (97118) Lieudit Chemin de la princesse La
Maison Bleue, née à LYON 6EME ARRONDISSEMENT (69006) le 17 mai
1966,

A  cédé  à  la  Société  dénommée  GWADA  KMD,  Société  par  actions
simplifiée au capital  de 1600 €, dont le siège est à SAINT-FRANCOIS
(97118),  Habitation  Bel  Arbre  la  Coulée  Chez  Mme  Coulon  Marcia,
identifiée au SIREN sous le numéro 842477697et immatriculée au RCS de
POINTE-A-PITRE, représentée par Madame Marcia DE REZENDE,

Un  fonds  de  commerce  de  commerce  de  détail  de  chaussures,
d’accessoires et divers articles de mode sis à SAINT-FRANCOIS (97118)
9003 rue Paul Favreau,

La propriété est  effective à compter de la date de l’acte ainsi  que la
jouissance du fonds par la prise de possession réelle lesdits biens étant, à
cette date, libres de toute location ou occupation.

La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal de
TRENTE-CINQ MILLE EUROS (35 000,00eur) s’appliquant :

aux  éléments  incorporels  pour  TRENTE-QUATRE  MILLE  SOIXANTE
EUROS  (34  060,00eur)

au matériel pour NEUF CENT QUARANTE EUROS (940,00eur)

Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la
dernière en date des publications légales.



Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite en l’étude
dénommée  SCP  Marie-Emilie  DALLIER  –  Roman  ARBOUZOV,
Commissaires de Justice associés, Résidence La Darse 2-4 rue Dugommier
97110 POINTE-A-PITRE,  tant  pour la  correspondance et  le  renvoi  des
pièces que pour la validité.

Pour avis

Le notaire.


